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Le FICP
Fichier national des Incidents 

de remboursement 
des Crédits aux Particuliers

Lorsque vous demandez un crédit à une 
banque, avant de vous donner une ré-
ponse, celle-ci analyse votre capacité 
de remboursement et vérifie que vous 
n’avez pas eu des incidents de rembour-
sement avec d’autres crédits. 

Pour cela, elle doit consulter un fichier 
appelé Fichier national des Incidents de 
remboursement des Crédits aux Particu-
liers. 

Voici ce que vous devez savoir sur ce fi-
chier.
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Qu’est-ce que 
le FICP ?

Le Fichier national des Incidents de rem-
boursement des Crédits aux Particuliers, le 
FICP, a été créé en 1989 dans le but de 
prévenir et de traiter les difficultés liées aux 
situations de surendettement. 

Géré par la  Banque de France, il donne 
aux banques et aux sociétés financières 
des informations sur les incidents qui ont 
pu se produire dans le remboursement 
des crédits en cours. Sa  consultation est 
obligatoire avant tout nouveau crédit et tout 
renouvellement d’une autorisation de cré-
dit.

La banque ne peut consulter le FICP que 
dans le cadre d’opérations se rattachant à 
l’octroi ou à la gestion des risques liés à 
un crédit ou à l’attribution des moyens de 
paiement. À l’ouverture d’un compte ban-
caire, elle est donc habilitée à consulter le 
FICP lorsque, par exemple, un découvert 
est autorisé automatiquement.

L’inscription au FICP n’interdit pas à la 
banque d’octroyer un crédit mais lui per-
met d’apprécier, au cas par cas, l’oppor-
tunité de délivrer un crédit en limitant les 
risques de nouveaux impayés, tant pour le 
client que pour elle-même.
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Quelles 
informations 
contient-il ?

Le FICP recense les informations sur les 
incidents de remboursement liés aux 
crédits et aux découverts  accordés aux 
particuliers pour des besoins non profes-
sionnels.

Il s’agit des crédits immobiliers, des prêts 
personnels, des crédits renouvelables et 
des découverts qu’ils soient autorisés ou 
non.

Il enregistre aussi les mesures prises dans 
le cadre d’une procédure de surendette-
ment, telles que les recommandations, 
les plans de redressement, l’effacement 
des dettes, etc. 

Le fichier n’enregistre que les incidents de 
remboursement et non les montants des 
crédits accordés. 

Y figurent notamment vos nom, prénom(s), 
date et lieu de naissance, la nature des 
crédits, la date de l’incident pris en ré-
férence et le nom des établissements 
concernés. 

Cette dernière information n’est pas com-
muniquée à la banque qui interroge le 
FICP.
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Dans quel cas 
suis-je inscrit au 

FICP ?
La déclaration au FICP intervient lorsque 
l’incident de paiment est caractérisé, à 
savoir :
•	 si vous n’avez pas payé les deux der-

nières mensualités de votre crédit, 
ou, pour les crédits comportant des 
échéances de remboursement autres 
que mensuelles, si vous n’avez pas 
remboursé dans les 60 jours un mon-
tant équivalent à une échéance de 
remboursement ;

•	 pour un crédit ne comportant pas 
d’échéances (par exemple, un dé-
couvert ou un crédit renouvelable), si, 

mis en demeure par l’établissement 
prêteur de le payer, vous ne l’avez pas 
remboursé dans les 60 jours, dès lors 
que le montant impayé est au moins 
égal à 500 euros ;

•	 si vous êtes poursuivi en justice par 
l’établissement prêteur pour défaut de 
paiement, ou si, faute de rembourse-
ments, l’établissement prêteur vous 
met en demeure de payer l’intégralité 
du crédit sans que vous y donniez 
suite ;

•	 vous êtes également inscrit au FICP, 
dès le dépôt d’un dossier auprès de 
la Commission de Surendettement, 
qu’il soit recevable ou non.

Tant qu’un incident sur un crédit reste en-
registré au FICP, un nouvel incident sur ce 
même crédit n’est pas déclaré. 
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Comment suis-je 
informé de  

mon inscription  
au FICP et  

que dois-je faire ?

Les établissements bancaires qui consta-
tent un incident de remboursement vous 
informent par courrier que l’incident sera 
déclaré à la Banque de France pour ins-
cription au FICP, si vous ne régularisez pas 
cette situation dans un délai de 30 jours 
calendaires à compter de la date d’envoi 
de ce courrier. 

Vous avez tout intérêt pendant ce délai à 
maintenir une relation étroite avec l’établis-
sement de crédit concerné pour recher-
cher avec lui des solutions de rembourse-
ment appropriées.

Au terme de ce délai de 30 jours, sauf 
si les sommes dues ont été réglées ou 
si une solution amiable a été trouvée, ils 
vous informent alors de votre inscription.
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Combien de  
temps dure mon 

inscription ?

À partir du moment où un incident de rem-
boursement est déclaré, la durée d’ins-
cription est de 5 ans. 

Si vous réglez toutes les sommes dues, 
l’établissement prêteur en informe la 
Banque de France afin qu’elle procède à 
votre radiation du FICP. 
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S’agissant de l’inscription dans le cadre 
d’une procédure de surendettement : 
•	 En cas de Procédure de Rétablis-
sement Personnel (PRP), la durée 
d’inscription au FICP est de 5 ans à 
compter de la date du jugement de 
clôture de la PRP avec liquidation judi-
ciaire, ou à compter de la date du ju-
gement rendant exécutoire la recom-
mandation de PRP sans liquidation 
judiciaire. 

•	 En cas de plan de rembourse-
ment, suite à une procédure de su-
rendettement, la durée d’inscription 
au FICP est de 8 ans. Mais cette du-
rée est réduite à 5 ans lorsque le plan 
a été exécuté sans incident pendant 
cette période. 

Vous pouvez obtenir votre radiation du 
FICP par anticipation auprès de la Banque 
de France, si vous avez entièrement réglé 
vos dettes. Pour ce faire, vous devrez 
remettre une attestation de paiement de 
chaque créancier désigné dans votre 
plan de remboursement justifiant de votre 
paiement intégral.
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Quels sont 
mes droits 

concernant 
le FICP?

Vous pouvez consulter les informations 
vous concernant dans le FICP en vous 
rendant, muni de votre pièce d’identité, à 
la Banque de France, ou en lui adressant 
un courrier.

Vous pourrez par exemple vérifier si vous 
êtes effectivement inscrit ou s’il s’agit d’un 
homonyme.
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La CNIL ne dispose toutefois d’aucune 
compétence pour porter une appré-
ciation sur le montant de votre dette. La 
mission de la CNIL consiste à vérifier que 
les conditions d’inscription au FICP sont 
remplies (nature de l’incident, date et mo-
dalités de l’inscription) et que vos droits 
d’accès et de radiation sont respectés.

En cas d’homonymie, vous pourrez si-
gnaler cette erreur à votre banque. 

Si vous contestez votre inscription, vous 
devrez vous rapprocher de l’établisse-
ment qui a déclaré l’incident à la Banque 
de France. En cas de difficultés, vous 
pouvez saisir par courrier la Commission 
Nationale de l’Informatique et des Liber-
tés (CNIL) – 8 rue Vivienne - CS 30223 – 
75083 Paris Cedex 02, qui pourra interve-
nir auprès de l’établissement à l’origine de 
votre inscription au FICP. 
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